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©  Coffrage  pour  joint  d'extrémité  de  panneau  de  paroi  moulée. 

©  L'invention  est  relative  à  un  coffrage  pour  joint 
d'extrémité  de  panneau  de  paroi  moulée,  compre- 
nant  une  semelle  et  un  caisson  monté  sur  ladite 
semelle. 

Il  est  réalisé  en  au  moins  deux  parties  agencées 
pour  être  raccordées  longitudinalement  l'une  à  la 
suite  de  l'autre,  le  caisson  (2)  de  chacune  des  par- 
ties  étant  interrompu  avant  l'extrémité  de  la  semelle 

^(1)   à  raccorder  correspondante,  et  une  pièce  de 
liaison  (9)  ayant  sensiblement  la  même  section 

•"transversale  que  ledit  caisson  (2)  étant  prévue  pour 
J2  chevaucher  lesdites  extrémités  des  semelles  (1)  à 

raccorder  dans  la  zone  d'interruption  du  caisson  (2). 
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Coffrage  pour  joint  d'extrémité  de  panneau  de  paroi  moulée. 

La  présente  invention  concerne  un  coffrage 
pour  joint  d'extrémité  de  panneau  de  paroi  moulée, 
et  plus  particulièrement  un  tel  coffrage  comprenant 
une  semelle  et  un  caisson  monté  sur  ladite  semel- 
le. 

Il  est  bien  connu  de  réaliser  des  panneaux  de 
paroi  moulée  dans  le  sol  en  creusant  une  tranchée 
en  disposant  un  coffrage  à  son  extrémité,  en  la 
bétonnant,  et  en  extrayant  ensuite  le  coffrage. 

Dans  ces  procédés,  la  tranchée  est  générale- 
ment  creusée  sous  boue  bentonitique.  Une  fois  la 
tranchée  creusée  on  immerge  dans  la  boue  un 
coffrage  que  l'on  place  à  l'extrémité  de  la  tranchée. 

Du  béton  est  ensuite  coulé  pour  remplacer  la 
boue,  le  béton  venant  donc  au  contact  du  coffrage. 
Lorsque  le  béton  a  fait  prise  on  creuse  une  nouvel- 
le  tranchée  adjacente  à  la  première  de  l'autre  côté 
du  coffrage  en  utilisant  généralement  celui-ci  pour 
guider  l'engin  de  perforation.  Enfin  le  coffrage  est 
extrait. 

Des  difficultés  se  présentent  toutefois  lors  de  la 
réalisation  de  parois  de  très  grande  profondeur. 
Les  coffrages  d'extrémité  doivent  en  effet  posséder 
une  longueur  égale  à  cette  profondeur  et  devien- 
nent  par  conséquent  très  difficiles  à  manipuler.  En 
particulier  ils  nécessitent  l'utilisation  de  grues  ayant 
une  hauteur  au  moins  égale  à  la  profondeur  de  la 
paroi.  En  outre,  le  stockage  horizontal  des  coffra- 
ges  sur  le  sol  nécessite  un  emplacement  de  gran- 
de  dimension. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  incon- 
vénients. 

A  cet  effet  l'invention  a  pour  effet  un  coffrage 
pour  joint  d'extrémité  de  panneau  de  paroi  moulée 
comprenant  une  semelle  et  un  caisson  monté  sur 
ladite  semelle  réalisé  en  au  moins  deux  parties 
agencées  pour  être  raccordées  longitudinalement 
l'une  à  la  suite  de  l'autre,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  caisson  de  chacune  des  parties  est  interrompu 
avant  l'extrémité  de  la  semelle  à  raccorder  corres- 
pondante,  et  qu'une  pièce  de  liaison  ayant  sensi- 
blement  la  même  section  transversale  que  ledit 
caisson  est'  prévue  pour  chevaucher  lesdites  extré- 
mités  des  semelles  à  raccorder  dans  la  zone  d'in- 
terruption  du  caisson. 

On  manipule  ainsi  non  pas  des  coffrages  en- 
tiers,  mais  des  tronçons  de  coffrage  lors  de  la 
réalisation  des  parois  moulées.  En  outre,  le  systè- 
me  de  connexion  entre  les  deux  parties  du  coffrage 
permet  un  excellent  alignement  et  une  bonne  rigi- 
dité  de  l'ensemble.  De  plus,  ce  système  de 
connexion  n'introduit  aucune  surépaisseur  du  cof- 
frage  qui  pourrait  rendre  son  extraction  plus  diffici- 
le. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  la  piè- 

ce  de  liaison  comporte  au  moins  deux  trous  situés 
en  vis  à  vis  de  trous  formés  dans  les  extrémités 
des  semelles  pour  le  passage  d'axes  de  liaison. 

Cet  agencement  permet  de  transmettre  parfai- 
5  tement  les  efforts  verticaux  entre  les  différentes 

parties  du  coffrage  lors  de  son  extraction  verticale. 
La  pièce  de  liaison  peut  par  exemple  être 

montée  fixe  à  l'extrémité  d'une  des  semelles  dont 
elle  déborde,  et  comprendre  des  moyens  de  liaison 

70  avec  l'extrémité  de  l'autre  semelle. 
Le  caisson  peut  être  réalisé  sous  la  forme  de 

deux  demi-caissons  séparés  par  une  fente  longitu- 
dinale  permettant  notamment  l'insertion  d'un  joint 
d'étanchéité,  la  pièce  de  liaison  étant  formée  de 

75  deux  demi-pièces  correspondantes. 
Dans  le  but  de  faciliter  l'extraction  du  coffrage, 

le  caisson  de  sa  partie  inférieure  peut  en  outre 
posséder  une  dimension  transversale  qui  diminue 
en  direction  de  son  extrémité  libre  sur  au  moins 

20  une  partie  de  sa  hauteur. 
On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemple  non 

limitatif  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

25  -la  figure  1  est  une  vue  de  face  de  la  partie 
haute  d'un  coffrage  réalisé  en  deux  parties, 

-la  figure  2  est  une  vue  de  face  de  sa  partie 
basse, 

-la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
30  ligne  lll-lll  de  la  figure  1  ou  la  ligne  lll-lll  de  la 

figure  2, 
-la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la 

ligne  IV-IV  de  la  figure  2, 
-la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la 

35  ligne  V-V  de  la  figure  1  , 
-la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la 

ligne  VI-VI  de  la  figure  7,  et 
-la  figure  7  est  une  vue  de  face  partielle  des 

deux  extrémités  assemblées  des  parties  de  coffra- 
40  ge  des  figures  1  et  2. 

La  partie  haute  du  coffrage  représentée  à  la 
figure  1  est  formée  d'une  semelle  1  sur  laquelle 
sont  soudés  deux  demi-caissons  2  séparés  par  une 
rainure  longitudinale  3. 

45  Les  demi-caissons  2  sont  interrompus  dans  les 
zones  d'extrémités  haute  4  et  basse  5  de  la  semel- 
le  1. 

Dans  la  zone  basse  5  d'interruption  des  cais- 
sons,  la  semelle  forme  deux  trous  6,  dont  les  axes 

50  sont  dans  un  même  plan  horizontal  alors  que  dans 
sa  partie  haute  4  d'interruption  des  caissons,  elle 
forme  deux  trous  7  sensiblement  de  même  diamè- 
tre  que  les  trous  6  et  dont  les  axes  sont  également 
dans  un  même  plan  horizontal,  ainsi  que  quatre 
trous  8  de  plus  petit  diamètre  respectivement  si- 
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ués  au-dessus  et  au-dessous  de  chacun  des  trous 
7 

Deux  demi-pièces  de  liaison  9  de  même  sec- 
ion  transversale  que  les  caissons  2  sont  fixées 
lans  la  partie  basse  5  d'interruption  des  caissons, 
J'une  part  par  des  soudures  10  assurant  leur  posi- 
ionnement,  et  d'autre  part  à  l'aide  chacune  d'un 
ixe  1  1  engagé  à  la  fois  dans  un  trou  6  et  dans  un 
rou  correspondant  12  de  la  demi-pièce  de  liaison. 

Chaque  demi-pièce  de  liaison  dépasse  du  bord 
nférieur  de  la  semelle  1  et  comporte  dans  cette 
:one  un  deuxième  trou  de  grand  diamètre  13  dans 
equel  est  fixé  un  axe  de  liaison  14,  et  deux  trous 
je  plus  petit  diamètre  15  respectivement  au-des- 
sus  et  au-dessous  du  trou  1  3. 

De  la  même  manière,  la  partie  basse  du  coffra- 
ge  représenté  à  la  figure  2  comporte  une  semelle 
l'  sur  laquelle  sont  fixés  deux  demi-  caissons  2 
Tiénageant  entre-eux  une  rainure  longitudinale  3  . 
.es  caissons  2  sont  interrompus  dans  la  zone 
laute  4  de  la  semelle  1  ',  cette  zone  haute  com- 
Drenant  des  trous  7  et  8  similaires  aux  trous  7  et 
3  de  la  semelle  1. 

Comme  représenté  aux  figures  3  et  4,  chaque 
demi-caisson  a  une  dimension  transversale  qui  di- 
ninue  progressivement  dans  la  partie  inférieure  du 
;offrage,  ces  deux  demi-caissons  se  terminant  en 
siseau  par  des  plans  inclinés  20. 

La  connexion  entre  les  parties  haute  et  basse 
du  coffrage  s'effectue  en  engageant  les  axes  de 
iaison  14  fixés  aux  pièces  de  liaison  9  dans  les 
îrous  i  de  la  semelle  l',  puis  en  vissant  des 
douions  21  dans  les  trous  15  et  8'  en  vis-à-vis. 

Les  boulons  21  servent  essentiellement  à  assu- 
'er  l'assemblage  transversal  des  deux  parties  du 
:offrage  alors  que  les  efforts  verticaux  d'extraction 
sont  transmis  par  les  axes  11  et  14. 

On  remarquera  que  les  éléments  hauts  de  la 
figure  1  peuvent  en  fait  être  ajoutés  les  uns  à  la 
suite  des  autres,  leurs  trous  7  et  8  pouvant  être 
utilisés  soit  pour  leur  liaison  à  un  autre  tronçon, 
soit  pour  leur  fixation  à  un  engin  de  levage. 

Par  ailleurs,  le  fait  que  la  section  transversale 
des  coffrages  2  diminue  permet  une  extraction 
plus  facile  du  coffrage  après  la  prise  du  béton. 

Diverses  variantes  et  modifications  peuvent 
bien  entendu  être  apportées  à  la  description  qui 
précède  sans  sortir  pour  autant  du  cadre  ni  de 
l'esprit  de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Coffrage  pour  joint  d'extrémité  de  panneau 
de  paroi  moulée,  comprenant  une  semelle  et  un 
caisson  monté  sur  ladite  semelle,  réalisé  en  au 
moins  deux  parties  agencées  pour  être  raccordées 
longitudinalement  l'une  à  la  suite  de  l'autre,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  le  caisson  (2,2  )  de  chacune 
des  parties  est  interrompu  avant  l'extrémité  de  la 
semelle  (1,1)  à  raccorder  correspondante,  et 
qu'une  pièce  de  liaison  (9)  ayant  sensiblement  la 

;  même  section  transversale  que  ledit  caisson  est 
prévue  pour  chevaucher  lesdites  extrémités  des 
semelles  à  raccorder  dans  la  zone  d'interruption  du 
caisson. 

2.  Coffrage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
o  par  le  fait  que'  ladite  pièce  de  liaison  comporte  au 

moins  deux  trous  (12,  13)  situés  en  vis-à-vis  de 
trous  correspondants  (6,7')  formés  dans  les  extré- 
mités  des  semelles  pour  le  passage  d'axes  de 
liaison  (11,14). 

5  3.  Coffrage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  ladite 
pièce  de  liaison  est  montée  fixe  sur  l'extrémité 
d'une  des  semelles  (1)  dont  elle  déborde,  et  qu'elle 
comprend  des  moyens  de  liaison  (13-15)  avec  l'ex- 

\o  trémité  de  l'autre  semelle  (1  ). 
4.  Coffrage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit 
caisson  est  formé  de  deux  demi-caissons  séparés 
par  une  fente  longitudinale  (3,3'),  ladite  pièce  de 

>5  liaison  étant  formée  de  deux  demi-pièces  corres- 
pondantes. 

5.  Coffrage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
caisson  de  sa  partie  inférieure  possède  une  dimen- 

io  sion  transversale  qui  diminue  en  direction  de  son 
extrémité  libre  sur  au  moins  une  partie  de  sa 
hauteur. 
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